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CREATION D’ENTREPRISE

· Les 8 étapes de la création d’entreprise https://youtu.be/uzt9LgSDGjw?si=pZXf4yPARGhdRObu

1- Faire le point sur mon projet et moi (mes points forts et mes besoins)
2- Analyser ma clientèle 
3- Analyser la concurrence
4- Quelle offre et quelle distribution
5- Le prix de vente 
6- Le CA prévisionnel 
7- Le plan de financement 
8- Le seuil de rentabilité

· Les acteurs
	Les acteurs 

	BGE

	CCI / CMA / Chambre d’agriculture

	ADIE (cf video support)

	Fabrique de l’emploi

	France Travail

	Urssaf

	Initiative Nièvre 

	Lions Club 

	Couveuse d’entreprise

	Conseil Régional 

	BPI France (bpifrance-creation.fr)



· Les aides
https://les-aides.fr/actualites/dw8/toutes-les-aides-a-la-creation-d-entreprise-en-2025-guide-par-profil.html
Ressources pour demandeurs d’emploi indemnisés (création/reprise)
Deux options (non cumulables)
1. Maintien de l’ARE pendant l’activité non salariée
· Si l’activité ne génère aucun revenu, l’ARE est versée chaque mois jusqu’à épuisement des droits.
· En cas de revenus, cumul partiel ARE + revenus selon la formule habituelle et plafonné par le salaire de référence.
· Depuis le 1ᵉʳ avril 2025 : le cumul ARE + revenus non salariés est limité à 60 % des droits restants. 
2. ARCE – Aide à la Reprise ou à la Création d’Entreprise
· Versement en capital de 60 % des droits ARE restants, en 2 fois (50 % au démarrage quand les conditions sont remplies, 50 % 6 mois après si l’activité se poursuit).
· Conditions principales : être éligible à l’ARE, obtenir l’ACRE, créer/reprendre une entreprise.
· Depuis le 1ᵉʳ avril 2025 : le 2ᵉ versement n’est pas dû si vous avez repris un CDI à temps plein. 
Exemple chiffré (corrigé)
· Droits restants : 365 j × 30 € = 10 950 €
· ARCE = 60 % × 10 950 € = 6 570 €
· Versée 3 285 € à la création, puis 3 285 € 6 mois plus tard (si l’activité continue et sous réserve des conditions ci-dessus). 
À ne pas confondre : ACRE (ex-ACCRE)
· ACRE = exonération partielle/raisonnée de cotisations sociales la 1ʳᵉ année (modalités différentes pour micro-entreprise).
· L’ACRE peut être combinée avec l’ARCE (et elle est exigée pour l’ARCE).

· Les dispositifs d’accompagnement 

Emploi Store https://www.emploi-store.fr/portail/thematiques/creerUneEntreprise

Ateliers et prestations France Travail  
https://www.francetravail.fr/candidat/votre-recherche-demploi.html?at_medium=CMP&at_campaign=dircom&at_cmp_indicateur1=partage_contenu_contribue&at_cmp_indicateur2=lien_court#creation-entreprise

Dispositifs (selon appel d’offre)
Parcours CCI - CMA
Parcours BGE 

Formations sur la gestion d’entreprise 
https://candidat.francetravail.fr/formations/accueil 
https://www.intercariforef.org/
https://www.maformation.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://mip-louhans.asso.fr/ (en région)
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